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ARRETEDU à 8 JUh, 22 

portant renouvellement d'autorisation, extension en 
surface et poursuite des installations de traitement au 

sud du périmètre d'exploitation 

SOCIETE CMGO 
{Carrières et Matériaux du Grand Ouest} 

Carrière de Poulmarh à GRANDCHAMP   
Le préfet du Morbihan 

ofticler de la Légion d'honneur 
officler de l'ordre national dui Mérite 

le Code Minier, 

le Code de l'Environnement parie règlementalre et fégisiative, 

la bi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relalive à l'archéologie préventive, 

le décret n° 53-678 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature des instaliations Classées pour là 
Protection de l'Environnement, 

le décret n° 2002-89 du 19 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d'archéologie préventive, 

l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrière et aux Installations de 
premier teitement des matériaux de carrière, modifié par lærêté du 5 mai 2010 pour la prise en 
compte des dispositions de la directive européenne concernant la gestion des déchets de l'industrie 
exraciive, 

le schéma départemental des carrières approuvé le 12 décembre 2003, 

l'arrêté préfectoral d'asorisation d'exploitation de la carrière de Poulmark en date du 9 avril 2010 
délivré à la Société des CARRIERES LOTODE, 

Yarêté préfectoral du 19 décembre 2008 autorisant la capture et le déplacement des populations 
d'amphibiens et de chiroptères dans le cadre de l'extension de la carfière de Paulraarh, 

la demande présentée le 22 juilet 2010, complétée le 8 novembre 2010, par Monsieur Christian 
RAIMONDI agissant en qualité de Président du conseil d'administcatlon de la SAS CARRIERES 
LOTODE, en vue d'être autorisée À exploiter une carrière de granit et de mylonite et Installations de 
traitement de matériaux sur le territoire de la comnune de GRANDCHAMP, 
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VU la demande de changement d'exploitant au profit de la Société Carrières et Matéraux du Grand 
Ouest (CMGO) présentée le 4 avril 2012 par Monsieur Christian RAIMONDI, Président du conseil 
d'adminisuration de la Société dont le siège social est situé 2 rue Gaspard Coriolis à NANTES — 
44300, 

  

VU  farrêté préfectoral n° 2010-127, en date du 16 août 2010, portant prescription de diagnostic 
archéolagique paur une supericie de 1 325 mé, 

VU Fétude d'impact et les plans annexés, 

VU te dossier d'enquête publique à laquelle it a été procédé sur celle domande du 16 mai au 18 juin 
2011, 

VU l'avis des services consultés, 

VU favis de l'Autorité Environnementale du 28 mars 2011, 

VU l'avis du commissaire-enquéteur du 2 juillet 2041, 

VU les avis des Conseils Municipaux des commune de GRANDCHAMP, PLESCOP et PLUMERGAT, 

VU le rappoit de l'inspecteur des installations classées du 7 juin 2012, 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Ia Naiure, des Paysages et des Sites - 
Formation spécialisée Carrières, en sa séance du 26 juin 2042, 

VU le projet d'arrêté porté à lo connaissance de l'exploitant le 28 juin 2012, 

VU la réponse de l'exploitant le 19 juillet 2612, 

VU l'arrêté préféctoral du 25 août 2011 accordant délégation de signature à M. Stéphane Daguin, 
Sccrélaire général de la préfecture du Morbihan, 

CONSIDERANT que la carrière est régulièrement altorisée, 

CONSIDERANT la nécessité de remplacer l'installation actuelle de traitement des matériaux, 

CONSIDERANT la compatibilité du projet avec le schéma départemental des carrières, 

CONSIDERANT lengagement du demandeur à respecter d'une part les modalités d'implantation, 
d'aménagement et d'exploitation prévues dans ls dossier de demande d'autorisation et, d'autre part 
les obligations résultent des prescriptions du présent arrêté et de la réglementation en vigueur, 

CONSIDERANT les mesures compensatoires retenues par la société pétiicnnafre au travers de sa 
demande et des complémonts de nature à satisfaire aux prescriptions réglementaires applicables à 
son projet au tire du code de fenvironnement, 

CONSIDERANT que les conditions légales d'octrai d'une autorisation prévues à Fanicle L 542-1 du code de 
l'envirennement relatif aux installations classées pour la protection de lenvirannement sont remplies, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Morbihan, 

ARRETE 
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ARTICLE 

  

NATURE DE L'AUTORISATION 

ta Soclété CMGO (Carrières et Matériaux du Grand Ouesi}, dont le siège social est sauté à NANTES — 

44300 — 2 rue Gaspard Corioës, est autorisée à exploiter sur le territoire ce la commune de GRANDCHAMP 

au fieudit « Pouimarh » une carrière de granit ct de myionite à ciel ouvert et_ installations de 1er traitement 
de matériaux dont l'aelvité au regard de la nomenclature est répertoriée ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Numéro de à x es Liheité de ia rubrique Mature - Volume des activités Régime 

Expiolton dune cartière couvrant 
une superficie totale d'exploitation 

2510 - 1 |EPéittion de canières, à de 14ha dia 87ca à 
Fexception de celles visées au 5 et 6 

Production annuelle maximale de 
2 000 000 tonnes. 

2528 1 [instalation de broyage, concassage, | MSaiton fre de transformation de 
ciblage, lavage {..) de produits \ at ne ee en lstaalion mobi de vlaisaon de A 

dangereux inertes. Puissance totale installée 7 560 HW 

Station de transit de produits Station de transit de produits 
2647 -1 °° | minéraux solides ou de déchois fon | minéraux soides d'une capaôité de À 

dangareux inertes. stockage maximal de 150 000 m3. 

ses à Cuve d'appoint de catégorie © 
1432-2 a anne RaDIES | | Gème emégielCo. LS) NON SOUMIS FR am no présentant une capacité équivalente 

Am de : 1,45 mY5 = 0,29 m° 

installations de distribution de 
La liquides inflammables (pompes à epoot . . nas |ranne Cuve d'appoint de 1,46 ni NON SOUMIS 

FOD: 24 mi 

arc , Atelier de réparaïion et d'entretien 
2920 -2 pra ren et d'entretien | ee engins d'exploitation, d'une NON SOUMIS 

18 véhieuies à moteur surface de 200 mè         
  

L'oxploïation est autorisée sous réserve du respoet des prescriptions du présent arrêté et des éléments dut 
dossier de [a demande qui ne lui sont pas contraires. 

L'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 9 avr 2010 est abrogé. 

ARTICLE 2 - DUREE - LOCALISATION 

L'autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la signature du présent arrêté. 

L'emprise de l'établissement sur laquelle s'exerceront les activités visées porte sur les parcelles reprises 
dans le tableau en annexe 2, pour une superticie de 141ha Sa B7ca. 

L'autorisation ia d'effet que dans les limites des contrats de location et acles de vente du pétitiannaire, dont 
il est titulaire. 
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— exploitation du site de 7h à 22h du lundi au samedi (extraction + installations) 
— commercialisalion de 7h à 22h du lundï au vendredi {chargement et expédition). 

Aucun tir de mine ne sera autorisé en cas d'exploitation du sie un samedi. 

ARTICLE 

  

AMENAGEMENT 

4-1 Affichage 

L'exploitant devra mettre en place, sur chacune des voies d'accès au chantier, des panneaux indiquant en 
caractère apparent 

son identité, 
Ja référence de autorisation, 
objet des travaux, 
fadresse de la marie où le plan de remise en état du site peut être consulté, 

4-2 Bornage 

  

Le périmètre de la zone d'extraction compris dans la présente autorisation sera matérialisé par des bornes 
placées en tous les points nécessaires à la délimitation de ces terrains. Ces bornes doivent demeurer en 

place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en élat 

4-3 Clôture 

L'accès de toute zone dangereuse sera Interdit par ne clôture. 

Les accès et passages seront fermés par des barrières ou portes. 

Le danger quo roprésento l'exploïlation de la carrière sera signalé par des pancartes placées, d'une part sur 
les chemins d'accès et d'aulre part en périphérie. 

ARTICLE 5 - DIAGNOSTIC ARCHEOLOGIQUE 

L'exploitant se confomera à farêté préfectoral n° 2020-227 portant prescription d'un diagnostic 
archéologique sur une superficie de à 325 m2 

ARTICLE 6 - DÉCLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

Dès que les aménagements préliminaires prévus à larticie 4 auront été réafisés, l'exploitant déclarera aut 
préfet, en mentionnant la date, le début des travaux d'exploitation de la carrière. Cette déclaration confirmera 
les aménagements réalisés et leurs principales caractéristiques. 

A cette déclaration sera Joint l'acte de cautionnement solidaire attestant la consitution de la garante 
financière. 

La garantie financière devra être actualisée pour tonir compte du dernier indice TP O1 connu afin d'être en 
concordance avec le début d'exploitation. 

ARTICLE 7 - SERVITUDES 18 CANALISATION DE GAZ 

L'exploitant informera GRT Gaz lors des firs de mines dont la distance est inférieure à 100m de ia 
canalisation. 

Les tirs de mines ne sont pas autorisés à une distance inférieure à 30m. 

L'exploitant étabira avec GRT Gaz une convention 
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ARTICLE 8 — ESPECES PROTEGEES 

L'exploitant se conformera à l'arrêté dui 19 décembre 2008 pour ce qui concerne les dispositions à mettre en 
oeuvre pour le présent projet. 

  

CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

ARTICLE 9.- SECURITE PUBLIQUE 

9-1 Accès sur la carrière 

Les aménagements d'accès à la voirie publique, ta clôture et les barrières aux accès, seront maintenus en 
bon état. 

Des panneaux signalant la présence de la carrière seront apposés de part et d'autre des vaies d'accès à la 
carrière. 

Durant les heures d'activité, l'accès sur la carrière sera contrôlé. Les personnes étrangères à l'établissement 
ne doivent pas avoir Hbre accès aux chantiers et aux instatlations. 

En dehors des heures ouvrées, les accès seront fermés. 

3 2 Distances limites et zone de protection 

Les bords de l'excavation sont tenus à distance horizontale d'au moins dix mètres des limites du périmètre 
Sur lequel pong l'autorisation, ainsi que l'emprise des éléments de la swface dont l'intégrité conditionne le 
respoct de la Sécurité ot de la salubrité publique. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la 
fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette 
distance prend en compte la hauteur totale de l'excavation, la nature et l'épaisseur des différentes couches 
présentes sur toute la hauteur. 

Une bande de servilude de dégagement de 8,50 m sera instaurée au niveau de la canaïsation de gaz pour 
permettre toute intervention. 

ARTICLE 10 - CONDUITE D'EXPLOITATION 

28 - 1 Mesures d'insertion paysagère 

Un aménagement paysager sera créé afin d'isoler le hameau de Botéan — Le Porho du point de vue 
acoustique et visuel tel que décrit dans le dossier. 

Les merons aménagés au niveau du hameau de Poulmarh et la platelonne NNE seront végétalisés. 

10 - 2 Principe d'exploitation 

L'exploitation sera conduite confonnément à celle décrite dans le dossier de demande et aux plans de 
phasage joints au présent arrêté. 

Les extractions sont menées sur deux zones d'extraction, fosse de Poulmarh et zane de Kermeïlin sur des 
fronts variant de 10 à 15m. 

Zone de Poulmarh : La poursuite des extractions s'effectuera sur le flanc Sud Guest de la fosse et atteindra 
la profondeur de — 62 NGF. 

  

Zone de Kermelin: La poursuite des extractions s'effectuera sur le flanc Sud de la fosse et atteindra la 
profondeur de - 92 NGF. 
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Un pont sera mis en place au-dessus du ruisseau de Bodéan pour permettre le passage des engins entre la 
fosse de Poulmarh et Kermelin. 

L'installation fixe de matériaux sera implantée sur la plateforme Sud du site (côle 48 à 50 NGF). 

  

Un poste de concassage primaire sera installé à ta côte 3 NGF au niveau de la fosse de Kermelin. 1! sera 
alimenté par une trémie positionnée à la cête 28 NGF. 

La platelonne Nord Est du site accueillera un ensemble de concassage mobile. 

L'implantation de centrale à béton au de centrale d'enrohage n'est pas autorisée sur les parcelles YR 16 YR 
17 etVR 43. 

403 Caractéristiques de l'exploitation 
Zone de Poulmarh Zone de Kermeli 

    

Superficie des zones d'extractior 12ha 33ha 
Le gisement sera exploité jusqu'à la côte + 62 NGF -82 NGF 
La quantité totale des matériaux à extraire est fixée à 22 231 000 nv de gisement rocheux 

550 009 m° de découvertes 
L'épaisseur maximale du gisement exploité sera de 160 m 
La quanthé maximale annuelle extraite et traitée est fixée à 2 000 608 T 

1-4 Remblayage de la carrière 
  L'apport de malériaux extérieurs au sile est autorisé. Les matériaux seront exclusivement inertes, tels que 

définis par la directive européenne du 28 avrit 1999, à savoir : 

    

CHAPITRE DE LA LISTE} CODE 
DES DECHETS DESCRIPTION RESTRICTIONS 
  

47 01 01 Bétons Uniquement déchets de construction 
et de démolition triés 

  

  

  

170102 Bques Uniquement déchets de construction 
et de démolition triés 

170108 Tuïles et céramiques [Uniquement déchets de construction 
17 Déchets de et de démolition triés 

CORSHUCTION EL A0 —+—-- = ——— 
démoltion 270137 Mélange de béton, | Uniquement déchets de construction 

briques, tuiles et et de démoliion triés 
céramiques 

17 0302 Métange bitumineux | Uniquement après réalisation d'un test 
permettant de s'assurer de l'absence 
degoudron | 

170504 Terres el pierres {y |Al'exclusion de la terre végétale et de 
compris débiais} la tourbe, pour les terres et pierres 

provenant de sites contaminés, 
uniquement après réafsation d'une 
procédure d'acceptation préalable 

Ces matériaux ne devront pas nuire à la quallé des eaux souterraines. En particulier, sont interdils Is 
déchets tels que bois, métaux, plastiques, papiers, bétons bitumineux, terres souillées, etc. 
1 seront constitués de matériaux inertes préalablement triés. 

            

  

Les apports extérieurs sorant accompagnés d'un bordereau de suivi qui indiquera leur provenance, ieurs 
duaniilés, leurs caractéristiques et qui attestera la conformité des matériaux à leur destination. 

L'exploitant tiendra à jour un registre sur lequel seront répertoriés fa provenance, les quantités, fes 
caractéristiques des matériaux, ainsi qu'un plan topographique permettant de localiser ies zones de rembiais 
correspondant aux données ligurant sur le registre. 
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Ces matériaux serviront au remblayage partict de la fosse de Pouhnarh. 

Les matériaux seront déchargés sur une aire spécialement prévue à cet effel évoluant en fonction de 
favancée du remblayage, en présence d'un membre die la société, alin d'être vérifiés puis repris par la suite 
dans la zone à remblayer. 

Le volume des matériaux inertes à recevoir est de 100 000 m° par an. 

ARTICLE 41 

  

HMISE EN EYAT 

11-12 Principe 

La remise en état du site doit être conforme aux plans de réaménagement. Elle favorsera l'insertion 
paysagère du sie dans son environnement et les potentialités écologiques créées par la carrière. 

— démantèlement des installations et ls décompactage des plateformes d'exploitation, 
sécurisation du site, 

— sécurisation des fronts hors d'eau par des pures et talutages en fonction de la cohésion du 
massif et l'aménagement des banquettes alin de favoriser la reprise naturelle de la végétation, 

— aménagement paysager du reste du site, 
— mise en eau progressive des deux fosses par l'arrêt des disposhifs de pompage des eaux 

d'exhaure (a fosse de Pouimarh aura fait l'objet d'un rembtaiement partiel }, 
—  débusage du ruisseau de Bodéan, le remorelage et l'enseinencement des berges. 

Les travaux serant suivis par un organisme spécialisé. 

11 -2 Fin d'exploitation 

Seules les structures ayant une utité après l'abandon de lexpioïation seront conservées. 

La remise en état devra être terminée au moins trois mois avant l'échéance de la présente autorisation. 

11 - 3 Remise en état finai 

5 ans avant l'échéance de Fautarisation l'exploitant effectuera un bilan hydrique de la carrière ainsi qu'une 
rde d'incidence des plans d'eau résiduels de la carrière. Une étude sur la disponibilité des déchets inertes 

issus des chantiers de travaux publics et du bâtiment cians fe voisinage de la carrière sera jointe. 

  

Ces documents permeliront de canfimmer ou de redéfinir Ia remise en état linale du site. 

  

RES PREVENTION DES POLLUTIONS 

ARTICLE 12 - POLLUTION DES EAUX 

Lexploïant prend loutes les disposilions nécessaires dans Ia conduite de Fexptoitation pour limiter les 
risques de pollution et nuisances. 

42 - 1 Eaux de procédé des installations 

L'installation de lavage des sables fonctionnera en circuit fermé. 

22 - 2 Eaux de ruissetlement des installations de stockage des déchets inertes et terres non polluées 

Les eaux de ruissellement des installations de stockage des déchets inertes et des terres non poiluées ne 
doivent pas générer de détéricration des eaux dans le mieu naturel, 
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42. 3 Eaux de ruissellement et d'exhaure 

Les eaux de tuissellement et d'exhaure des zones d'exiraction de la plateforme Nord et des zones de 
stockage seront cullectées dans un bassin de fond de fouille, via des bassins intermédiaires, et relevées par 
pompage vers un bassin régulateur posiionné au Nord de la fosse de Poulnarh. 

Les eaux décantées seront rejetées dans le ruisseau de Bodéan. 

Les eaux de ruissellement recueillies sur la plateforme Sud seront dirigées vers deux hassins de décantation 
et aimenteront la zone humide située au Sud de ia carrière. 

  

Les eaux de ruissellement de la plateforme Nord Ouost seront collectées dans un bassin de décantation 
avant rejet à l'extérieur vers le ruisseau de Bodéan. 

124 Normes 

Les eaux canaliséos seront rejetées dans le miieu naturel .Le point de rejet (ruisseau de Bodéan) sera 
équipé d'un système permettant la mesure du débit sur 24 heures. 

Los eaux rejetées à l'extérieur devront respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon 
représentatif des rejets moyens d'une jouée (propattionnel au débit) : 

    

    

pH. compris entre 6 et 8,5, 
température. inférieure à 30°C, 
MEST inférieure à 35 mg, 
hydrocarbures inférieure à 10 mg, 
pCO. inférieure à 125 mg. 
  

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échanilon prétevé proportiannellement au débit sur vingt 
quaire heures ; en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne 
doit pas dépasser 100 mg/PUL. 

12- 5 Contrôles 

Le contrôle de la quairé des eaux rejetées à l'extérieur sera réalisé dans les conditions suivantes : 

Rejet dans le ruisseau de Bodéan 

- PH : mosuro quotidienne (relevé mensuel des mesures), 
— volume rejeté : mesure en continu et relevé journalier, 
- MES : 1 mesure mensuelle, 
—  Hydrocarbures : 2 mesure annuelle, 
—  DCO:1 mesure mensuelle 

Rejet dans la zone humide 

—  pH:1mesure mensuelle, 
- MES : 1 mesure mensuelle. 

_- Hydrocarbures : 1 mesure annuelle 

Rejet de la platéforme Nord ouest 

_- ph : 1 mesure mensuelle, 
- MES : 1 mesure mensuelle. 
- Hydracarbures : 1 mesure annuelle, 

L'exploitant adressera à la DREAL les états mensuels du résultat de ces mesures. 
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ARTICLE 13 — POLLUTION AIRE POUSSIERE   

Le brûtage est Intercli, et notamment le brûlage des huiles usagées, des pneumatiques et tous autres 
déchets ou résidus. 

Les installations de traitement des matériaux seront conlinées sous des bâtiments et équipées d'un système 
de dépousslérage. Les transporteurs setont capotés. La reprise des pré-stocks sera effectuée par des tapis 
situés sous tunnel. 

Les pistes et les voies de communication ainsi que les aires de stockage seront régulièrement entretenues 
{arrosage et neltoyage) afin d'éviter l'envol des poussières et l'accumulation des baues, 

Les véhicules sortant du site ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni entraîner de dépôt de 
poussières ou de boues sur les voies de circulation publique. 

A cet effet, l'exploitant mettra en place un ponique d'aspersion des chargements ainsi qu'un dispositif de 
nettoyage des roues des véhicules au niveau des ponts bascules. 

La piste relant l'entrée principale (angle Sud Ouesi) au poste de chargement de l'installation et aux aîres de 
stockage Sera revêtue d'un enrohé routier. Des aspergeurs seront disposés le long de cette voie. 

Au moins 4 capteurs de retombées de poussières dans l'environnement, seront installés en direction des 

habitations les plus exposées : 

  

—. Station 1 : Nord Est 
"sation 2 : imite Sud Est 
— station 3 : limite Sud 
— station 4 : Emite Nord 

Ces appareils seront exploités selon la méthode normalisée NEX 42007 (contrôte semestrieï). La DREAL 
pourra, en cas de nécessité avérée, demander la mise en pince de contrôles supplémentaires. 

    En paraïiète du sui effectué sur le personnel en matière d'empoussiérage, l'exploitant effectuera un su 
spécifique des particules fines (poussières de diamètre aérodynamique 2 < 10 m, poussière 9 < 2,5 um 
taux de silice) dans l'environnement au niveau des habitations tes plus proches (un point de référence non 
exposé à l'activité carrière sera défini). 

Ces mesures seront réalisées dans un délai de 6 mois à compter de l'obtention du présent arrêté 
puis au minimum une fois tous les 3 ans. 

En cas de dépassement du taux de silice (ans les poussières alvéolaires) supérieur à 10 % une éturie des 
risques sanitaires devra être adressée à l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 14 - BRUITS 

Les bruits émis par la canière doivent respecter les prescriptions fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997. 

En limite de zone à émergence réglementée ZER, les émissions sonores de la carrière et des installations 
de traitement de matériaux ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le 

tableau ci-après : 

  

Niveau de bruit ambiant existant MMISSIRIE pour de] Emergence admissible pour le 
‘dans les ZER ou à 200 m des | :’pé de7ha22h | période allant de 22 h à 7 h, ai 
imites d'exploitation du site * | {saut dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours fériés 

    
  

        
Supérieur à 35 dE{A) 

etinférieur ou égal à 45 dB(A) se se 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(e) 3 dB(A)   
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L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruf mesurés lorsque l'ensemble do 
linstaliation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à farrét Elle est mesurée conformément à IA 
méthodologie définie à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux brults aériens émis dans 
Penvironnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

En limite de l'autorisation, le niveau de bruit ne doit pas excéder 70 dB(A) le jour, et 60 dBÇA) a nuit. 

Le respect de ces valeurs d'émergence sera vérifié dès la mise en place de ta nouvelle installation de 
traitement et taus les ans par un organisme quatifié. 

  

Les résukats de ces mesures rappelant les conditions de leur réalisation seront consignés dans un registre 
tenu à la disposition de l'inspecteur des instalialions classées et portés à sa connaissance en cas 
d'anomalies. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier uuisés sur lo périmètre de 
la carrière doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (siènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf sé four emploi est réservé à la prévention (démarrage installation 
de trallement de matériaux, signal sonore de tir de mine} ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

ARTICLE 15 - VIBRATIONS 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptilles d'engendre: dans les 
constructions avoisinantes des vilesses particulaires pondérées supérieures à 10 mms mesurées suivant 
les trois axes de la construction. 

Les rs devront être aménagés en parlieulier par une réduction des charges unitaires à l'approche des zones 
habitées. 

La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points caractéristiques 
suivants : 

  

  

  

  

  

  

Bande de réquence en He Pondération clu signal 

1 s 

5 1 

30 1 

8a 38         
    

  

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la prolection de 
'envirannemert, sont applicables. 

il est pracédé, à chaque tir, à un contrôle des vibrations par la personne effectuant le tir, ainsi qu'à un 
contrôle semestriel par un organisme qualifié indépendant. 

Les résultats de ces mesures rappelant les conditions de leur réalisation seront consignés dans un registre 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le résultat du contrôle semestriel sera communiqué à l'inspecteur des installations classées, 

En cas d'anomatie lors des trs, fes résuitals seront portés immédiatement à la connaissance de l'inspecteur 
des Installations classées, 
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ARTICLE 16 - DECHETS 

Toutes {ss dispositions seront prises pour limiter les quantités de déchets produs, notamment en effectuant 
toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catègories de déchets seront collectées séparément puis valarisées ou éliminées vers des 
instaïations dûment autorisées ou confiées à des entreprises agréées. En parfculier, les huiles usagées 
seront confiées à un ramasseur agréé. 

Stockage : dans l'attente de leur éfimination finale, les décheis sont slockés dans des conditions assurant 
toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution. 

L'exploitant devra être en mesure de présenter à l'nspecleur des Installations Classées les justifications 
d'élimination des déchets. IE tiendra une comptabiilé de tous les déchets produits et éiminés. 

Le carreau de la carrière sera constamment tenu en bon état. Les vieux matériels, ferallles, bidons, 
preumatiques et tous autres résidus où déchets ne devront pas s'y acournuler. 

ARTICLE 17 - RISQUES 

A7 1 Approvisionnement des engins en carhurant et entretien 

L'alimentation des engins sera réalisée sur une aire étanche reliée à un séparateur d'hydrocarbures à partir 
«un camfan-citeme en bord à bard. 

L'alimentation en carburants des engins à chenille pourra être effectuée en fond de fouille. Un dispositif 
mobile de protection du Sol contre les éventuelles {Lites ou égouttures sera alors mis en place. 

Les opérations d'entretien des véhicules seront réalisées en atelier où sur une aire étanche. 

17 -2 Stockages 

‘Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux au des sols est associé à une 

capacité de rétention dont ie volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

> 100 % de la capacité du plus grand réservob, 
> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est consiiué de récipients de capacité inférieure à 250 fees, la capacité de rétention 
peut êue réduie à 20 % de la capacité totale des récipients sans être inférieure à 1 000 litres, ou à la 
capacité totale si celle-ci est inférieure à 1 000 litres. 

17 - 3 Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les Hsques des: 
produits dangereux présents dans lnstallation, en particulier les fiches de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages daivent porter en caraclères lrès lisibles le nom des produits et les 
symboles de danger conformément, s'i y a lieu, à la réglementation relauve à l'éliquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

17 -4 Incendie 

L'exploitant pourvoit les installations et les matériis d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques e conformes aux norines en vigueur. 

Ces équipements seront maintenus en hon état et vérifiés au mains une fois par an. 
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ARTICLE 18 - PLAN DE GESTION DES DECHETS 
{Déchoïs inortes ot 1erres non poluées résultant du fonctionnement de la carrière) 

  

Le plan de gestion sera révisé tous les cing ans par l'exploitant. 

IL_sera révisé également en cas de modification apportée aux Installations, à teur mode d'utiisation ou 
d'exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle des éléments du plan. 

   SGARANTIES FINANCIERES     
ARTICLE 19 

  

Le bénéficiaire de Fautorisalion devra conslituer une garantie financière sous la forme d'un acte de 
cautionnement solidaire détivré sait par un établissement de crédit, soil par une entreprise d'assurance. 
Cette garantie financière a pour but d'assurer, en cas de défaillance du bénéficiaire de l'autorisation, une 
remise en état du sie visant une insertion satisfaisante de la carrière dans son environnement. 

Elles ont été calculées par périotie quinquennale selon Farrêté du 24 décembre 2009. 

  

Le montant de la garantie linancière est fé à : 

  

  

  

  

    

Phases Montant des GF selon l'arrêté du | Montantdes GF indexé à l'indice 661,2 
2411212009 de juin 2010 

1 1132478 | 1196 826 
il 952202 D 20607 | 
um 853 503 e01 601 
n 77 53508 901 681 

v [esse | ouien 
t 853 503 n 901 681          

Les garanties financières feront l'objet d'une réactualisation en fonction de l'indice TP O1 en vigueur à la date 
de la signature de l'arrêté préfectoral. 

Constitution | 

Le bénéficiaire de l'autorisation devra adresser au Préfet le document attestant la constitution de la garantie 
financière en même temps que la déclaration de début d'explotation prévue à l'article 4 du présent arrêté. 
Ce document {acte de cautionnement solidaire) devra être confonme au modèle d'attestation fixé par artêté 
interministériel du Ler février 1996. 

Actualisation 

Les montants des garanties visés ci-dessus seront actualisés, à l'initiative de Fexploïtant et sous sa 
responsabilité, dans les conditions suivantes : 

  

Le montant correspondant à chaque période sera actualisé à son issue selon Févolition de 
indice TPOL. Si cet indico subit une augmentalion supérieure à 15 % au cours de l'une de ces 
périodes, le montant corrospondant des garanties financières doit être actualisé dans les 6 mois 
suivant coute augmentation. 

Les montants des garanties financières indiqués ci-dessus pourront, le cas échéant, être révisés à la 
baisse sil s'avère que le coût de Ia remise en état, compte lenu d'une quantité extraite de matériaux 
inférieure à celle autorisée, est inférieur à au moins 25 % du montant inifalement retenu. Toutes 
Ausiifications devront avoir été fournies par l'exploilant au moins 6 mois avant le terme de Fune des 
périodes quinquennales susvisées. 
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> À contraño, toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation sensible 

du coût de remise en état du site devra, en parallèle à une information préalable de inspecteur des 
installations classées et sans attendre ici le terme de la période quinquennale en cours, être 
subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières adaptées. 

Renouvellement 

L'atestation de renouvellement de ces garanties financières, actualisées, sera transmise de la même façon 
au mains six mois avant leur échéance. 

Sanction 

indépendamment des procédures pénales qui pourront être engagées, le délaul de garanties financières, 
constaté après mise en demeure, entraînera la suspension de Fautorisation d'exploitation. 

  

el aux garanties 

+ ilsera fait appel aux garanties financières : 

+ soit en cas de non ‘espect des prescriptions de l'arrêté préfectaral en matière de remise en état, 
= soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme à 

l'arrêté d'autorisation 

  

Levée tie la garantie financ: 

L'obligation de disposer d'une garantie financière ne pourra être levée que par arrêté préfectoral, après 
constat par l'inspecteur des istafations classées de la confonnité de la remise en état aux prescriptions de 
Fautorisation d'exploiter et du respect des procédures réglementalres de cessation d'activité. 

É DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 20 - MODIFICATION 

Tout projet de modification des conditions d'exploñation et de remise en état, des installations annexes, de 
leur mode de lonctionnement, etc. de nature à entraMer un changement notable des éléments du dossier 
de la demando ou des prescriplians du présent arrêté sera porlé avant sa réalisalion à la connaissance dut 
Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 21 

  

INCIDENT - ACCIDENT 

Tout incident au accident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du code de 
Fenvironnement ou ayant entrainé la mort ou causé des blessures graves à des personnes sera déclaré, 
sans délai, à l'inspecteur des installations Ciassées. H fera l'objet d'un rapport écrit transmis à ce dernier, Ce 
rappon précisera les origines et les causes de l'incident, les mesures prises pour y palier et celles prises 
pour éviter qu'i ne se reproduise. 

ARTICLE 22 - ARCHEOLOGIE 

    

Toute découverte de vestiges archéologiques sera signalée sans délai à la Mairie e 
des Affaires Gulurelles, avec capie à l'inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 23 

  

ONTROLES 

L'inspecteur des Installations Classées pourra demander que des contrôles, des prélèvements et des 
analyses soient efecués par un organisme dort le choix sera soumis À Son approbation Si n'est pas agréé 
À cel effet, dans le but de vérifier le respect des preseriptions du présent arrêté. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'explohant. 
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ARTICLE 24 - PLANS 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un plan de l'exploitation à une échelle adaptée à la superficie. Y sont 
repartés 

= Les Iimites du périmètre sur lequel porte le droi d'exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de 
200 mètres, 
La position des différentes bomes matérialisant le périmètre autorisé, 
Les bords de a foulo et la position des différents fronts, 
Les courbes de niveau ou côtes d'alllude des points significatifs, 
Les zones remises en état, 
La position des éléments de surface dant l'inégaté conditionne le respect de la sécurité et de Ia salubrité 
publique (routes publiques, chemins, auvrages publics, cle...). 

  

Ce plan est mis à jour au mains une fois par an. La mise à jour concernera : 

L'emprise des infrastructures (installations, pistes, stocks, 
Les surfaces défichées à l'avancement, 
Le positionnement des fronts, 
L'emprise des chantiers (découverte, extraction, parties explaitées non remises en état, 
L'emprise des zones remises en état, 

    

Les valeurs des surfaces de ces différentes zones seront consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts 
par rappott au schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en état produit à l'appui de la détermination 
de la garantie financière seront mentionnés. 

Ce plan et cette annexe seront tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 25 

  

OCUMENTS - REGISTRES 

Les documents où figurent les principaux renseignentents concernant le fanctionnement de Finstallation et 
notamment le dossier de la demande avec l'étude d'impact, les divers registres mentionnés au présent 
amêté, les résutats des contrôles ainsi que les consignes devront être tenus À la disposäion de l'inspecteur 
des Installations Classées. 

   

Il pourra, par ailleurs, demander que ces capies ou synthèses de ces documents lui saient adressées, ainsi 
que toutes justifications des mesures prises paur respecter les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 26 - VALIDITÉ. - CADUCITE 

  

La présente autorisation, délivrée en application du code de l'environnement, ne dispense pas le bénéficiaire 
d'obtenir toutes autres autorisations exigées par tes lois et règlements en vigueur. 

Elle cessera de produire elfet si la carrière n'est pas mise en exploitation dans les trois ans suivant {a 
naïfication du présent arrêté ou si efle reste inexploitée pendant plus de deux années consécutives, sauf le 
cas de force majeure. 

Passé ces délais, la mise en exploitation où la reprise de l'activité est subordonnée à une nouvelle 
autorisation. 

ARTICLE 27 

  

[YGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL 

L'exploitant devra se conformer par aïleurs aux dispositions du Règlement Général des Industries 
Extraclives dans l'intérêt de l'hygiène et de ia sécurité des travailleurs et de la sécurité publique. 

ARTICLE 28. DROITS DE TIERS   

Les droits des tiers sont et demeurent expressément résorvés. 
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ARTICLE 29 

  

ESSATION D'ACTIVITÉ QU.RENOUVELEEMENT 

La cessation d'activité de la carrière ou son renauveliement devront être noïiliés au Préfet un an avant l'arrêt 
définitif qui en tout état de cause ne peut se situer après la date d'expiration cle l'autorisation. 

Aa notification de cessation d'activité, H est joint un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise 
de la carrière ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et pour mettre et laisser 
celui-ci dans un état tel qu'il ne s'y manifeste pas de dangers ou d'inconvénients au regard des 
caractéristiques du mieu environnant, ainsi que le calendrier des travaux correspondants, 

ARTICLE 30 

  

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de GRANDCHAMP pour y être consultée par toute 
personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant nolamment les prescriptions auxquelles la carrière el les installations 
annexes sont soumises, sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimura d'un mois. Procès-verbal 
de l'accomplissement de cette formalllé sera dressé par les soins du Maire. 

Lo même extrait sera afffché en permanence et de façon visible dans fa carrière par les soins du hénéticiaire 
de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins de Monsieur le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux 
ou'régionaux diffusés daris tous les départemients caïicemés par l'éxploitation. 

Le présent arrêté sera également publié sur le site Internet de ia Préfecture du Morbihan. 

ARTICLE 34 

  

ECOURS 

Le présent arrêté est sournis à un contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tibunal administratif de Rennes) : 

1°) parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit 
acte leur a été notifié. 

2} par fes tirs, personnes physiques ou morales, les communes concernées ou leurs groupemonts, en 
raison dos inconvénients ou des dangers que ie fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de f'aflichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'afichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

ARTICLE 32 - EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le direcleur départemental des territoires et de la mer 
(ODT), la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL.) ainsi que 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Capie du présent arrêté sera adressée à 

MM les Maires de GRANDCHAMP, Locmaria Grandchamp, Plescop, Plamergat 

Madame la directrice régionale de Fenvironnement, de faménagement et du logement 
Unité territariale du Morbihan — 24 ruo Juies Legrand — 56100 Lorient 

Page 15/16       

  

   



  

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
40, rue Jean Jaurès - CP 62 PIBS 56088 Vannes ceciex 

Monsieur le directeur régional des affaires culturelles de Bretagne 
Service régional de l'archéologie — Hôtel de Blossac — 6 rue du Chapitre - 35044 Rennes cedex 

Monsieur le commissaire-enquéteur 

Monsieur le directeur de la SOCIETE CMGO (Carrières et Matériaux du Grand Ouest) 
2 rue Gaspard Corialis 44300 Nantes 

vannes ie 2 0 JUL, 2012 

Le préfet, ! 
Paur le préfet et par déjégation 
Le secrétaire géné 
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VANNES. Jo 

ANNEXE 4 -PARGELLAIRE CADASTRAL te 
un _ . . ! 

&ection|Parceite Actüel Ancien N° Surface Propriétairgsé, 

WT TT vit : D 7O0me FÉGTODE C7 
YE 2 Y12 7 360 7 LOTODE 

Y 22 Yi22 8 820 tn? Famille Rosharho 

vi 24 124 28 060 mm? LOTODE 

“ 3 v136 100 m LOTODE 
Yi 43 YI43 250 m° LOFODE 

vi 44 Yvi44 800 m* LOTODE 
Y 45 Y145 Ti0 r* LOTODE 

“ 46 Yi48 00 m° LOTODE 

YL A7 Yia7 180 n° LOTODE 

YE 48 YI48 3 000 m2 LOTODE 

Y 49 Yi49 880 m°® LOTODE 

vi si V5 8t2m LOTOPE 

Yi 82 162 40e LOTODE 

Yi 63 YI53 2395 m° LOTODE 

“ st 154 158 rm? LOTODE 
“ 55 YI56 T0 me LOTOPE 
Ye 56 Y156 2800 m* LOTODE 

y 87 VI67 186 me LOTOPE 
YF 61 vif 2180m LOTODE 

Yi 63 YI63 19 020 mn? LOTODE 

vi 64 (p) Ÿ Y1644p) 8035 m7 LGTODE 

“l 67 Y67 12 695 m? LOTODE 

Yl 68 Y168 130760 LOTODE 

Yt 70 YE7O 1160 me LOTODE 

YE 75 M7 4356 m° LOTODE 

YE 76 VI76 95m LOTODE 

nl #1 V7 6460 w° LOTODE 
Yt 78 VI78 3 600 mr LOTODE 

Y 75 Yi7e 6 500 m° LOFODE 

Yl 80 YI80 3230 rm LOTODE 

Yt Bt YI8t 41 900 m? Famille Rosnarho 

vi 82 VE82 2615 m7 LOTODE 

v" 63 183 2780 rm LOTOBE 

Y! 84 Yi 84 0 085 m° LOTODE 

“ 85 YI85 166 m Famile Rosnarho 
VE 86 vi88 2020 LOTODE 

vi 87 Y187 2420 LOTODE 

Yi 88 Yi88 3935 m2 Faraille Rosnarho 

vi so V180 6625 m° LOTODE 
Ye Al vit 2226 re LOTODE 

v“t a2 YI82 28 m? LOTODE 

s3 vies 1695 m° LOTODE 
“ gd YiB4 996 a* LOTODE 

Yi 95 Y195 1 700 m2 LOTODE 

Yt v6 Y196 1 685 m? LOTODE 

                          

MT 

   

       



                  

vi 
Yi 
y 
“ 
vi 
vi 
vi 
Yi 
Yi 
M 
Yi 
v 
wi 

Yi 
wi 
y 
vi 
Y! 

vi 
y! 
M 
vi 
vi 
Y 
v 
“ 
vi 
vi 
vi 
vi 
vt 
Yi 
Yi 
vi 
vi 
Yl 
vi 
v 
v 
vi 
“ 
Yi 
vi 
w 
v 
vi 
vi 
“ 
vi 
vi                     

7 

se 
300 
461 
402 
108 
104 
105 
106 
108 
109 
10 
ati 
12 
LES 
5 
116 
az 
418 
119 
120 
+24 
122 
128 
124 
130 
18 
182 
433 
184 
135 
336 
LES 
138 
29 
148 
158 
168 
161 
164 
17 
181 
182 
4 
187 
188 
11 
194 
195 
208 
241 

    
              

@} 

                

Yi7 
Yio8 
vies 

ME 
vHi0t 
Yri02 
Yi 193 
vi 104 
YIi05 
Yi106 
YI108 
VH108 

10 
MEL 
v42 
YI118 
vitis 
VIH 
VAT 
MES 
vis 
Vi 120 
Y421 
Yi122 
VI123 
1424) 
1480 
via 
VI 132 
Y1438 
Mi134 
Yi 135 
YL436 
VI487 
Yi438 
vi139 
vi448 
VI188 
YI158 
YI161 
Yi 164 
Yi478 
Yi481 
vi182 
Yi184 
Yi187 
vi188 
L'ET 
vis 
Yi485 
1209 
vi211                     

ve 

Yi25 {p} 
VI28 ap} 
YI28a 
V2 (0) 
YI20 8 

cR 
CR                 

2065 m° 
4380 m 
3130 
16500 m* 
6710m* 
1420 m7 
2.850 me 
70 me 

11 560 m° 
3380m° 
8 500 m° 

A1 670 me 
620 m° 

20 166m* 
4640 n° 
14.370 mt 
5320m 
11580 me 
3680 nm 
17005 m° 
8 206 m2 
12420 m° 
9820m° 
7306 m7 
4 920 m° 
18188 m° 
230 me 
163 m° 
607 m° 

40i0m 
4 845 me 
82935 m? 
6620m° 
3650m 

31 680m° 
4 200 m* 
2206 mt 
3936 m° 
45930 me 
6165m° 
9617 mn 
3120m 
45488 m* 

18m 
6aitme 
2 801 mt 
4 40m 
2591 mt 
2676 m7 
227 me 
Ton 
680 m°               

LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 

Farile Rosriaïno 
LOTODE 
LOTOPE 
LOTOPE 
LOTOBE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTORE 
LOTODE 
LOTOPE 
LOTOPE 
LOTORE 
LOTODE 
LOTOPE 
LOTODE 
LOTOPE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTOBE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTOBE, 
LOTOBE 
LOTOBE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTObE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTOPE 
LOTOPE 
LOTODE 
LOTOPE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTOPE 

Famille Rosnarho 
LOTOPE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOTODE 
LOYOBE 
LOTOPE 

                      
  

| 

l | 

   



  
                    

        
    

        
  

              

vi 213 &} v1213 6) 9010 LOTODE 
" 214 Er 1288 m° LOTODE 
Yi 215 YI215 830 n° LOTODE 
“ 216 28 652 m* LOTODE 
v 247 VIT 425 n° LOTODE 
“ 220 vi220 12443 mt LOTODE 
y 228 YI223 180 m7 LOTOPE 
Y 225 1225 IVG Déctassées| 3m LOTODE 

vi 227 YI227 2888m* LOTODE 
wi 228 Y1228 04m LOTODE 
"M 280 Yi230 3152 m* LOTODE 
“I 232 Vi282 52954 LOYODE 

vi 233 Vi238 255 ni LOTODE 
" 285 1235 752821 LOTODE 

Yi 237 YI287 145 m2 LOTODE 
wi 238 Y1238 ATEN. LOTODE 
v 239 Vi239 47 060 m° LOTOBE 
v 241 VI241 67 664m? LOTODE 
" 247 YL247 2690 m? LOTODE 

v1 as pme visio) 6488 m° LOTOBE 
“ 250 vi2so | vi2126) 78m LOTODE 
y 252 1252 RD 88 mé LOTODE 
y 263 V253 À vit} 2467m° LOTODE 
“ 256 viase | vi107(p} 8129 m LOTODE 

vi 267 Y1287 RD 620 mt LOTODE 
vi 258 Y1258 RD 83m LOTODE 
“ 279 viz7 [VC Déclasstesl 7442 mt LOTODE 
vi 280 vi280 MVCDéclassées) 1440 m° LOTODE 
v 282 Yi282 ÉPatodoyi&)  2687m° LOTODE 
“ 283 V1283 28mt LOTODE 
Yi 287 YI287 À Porion VOS |  10135m° LOTOBE (en cours) 
vK n YK71 138.919 m° LOTODE 
va 24 YO24 800 mt LOTODE 
xo 88 vosg 20 610 m° LOTODE 

Yo 1 eivooit 19965 m° LOTODE - 
vo | 132 YO132 À PortonVC8 À 568 n° LOTODE (en cours) 
YP 16 YP10 7680 m° LOTODE 
vP 11 xp 43 680 mi LOTODE 
YR 16 De EYRISP 40 860 m° LOTODE 
YR a ph vrip 28 408 m° LOTODE 
YR 19 YR19 53 400 m° LOTODE 
YR 20 YR20 8140 mt LOTODE 
YR 48 À p À YR4p 15418 LOTODE 

‘Total das 187 me 
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